










Plan de gestion du site classé de Château-Chalon
Préservation d’un paysage remarquable et image d’un produit agricole

06# 2/2

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt
de l’expérience

Contact

Évolution des opinions : les vignerons reconnaissent 
aujourd’hui le bien-fondé de la démarche.
Prise de conscience du caractère exceptionnel du site.

n Éléments de gestion durable : paysage, viticulture, AOC.
n Reproductibilité : uniquement sur des territoires 
remarquables d’un point de vue paysager et de la 
typicité du terroir.

Créer un consensus autour du projet.
Résistances au changement.

Communauté de communes des Coteaux de la Haute-Seille
Christian Vuillaume 
Président
Tél. : 03 84 44 64 86

Sept actions en cours de réalisation sur les quinze pro-
grammées. 
Promotion de l’expérience lors de nombreux colloques. 

n Méthodologie : mise en valeur d’un territoire re-
marquable à partir de procédures de classements 
existantes (nationale et internationale), en associant 
les compétences et savoir-faire locaux.

Craintes de la réglementation de la part des viticul-
teurs (nouvelles contraintes).
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Développement Durable des territoires de montagne
Un dialogue multi-acteurs au niveau des territoires de montagne
Maître d’ouvrage : Les deux Communautés de communes / Maîtres d’œuvre : Le Parc naturel régional du Haut-Jura
et La Chambre d’agriculture du Doubs

TERRITOIRE : 
Communauté de communes des Hauts 
du Doubs et Communauté de communes 
Mont d’Or Saint-Point (département du 
Doubs).

DATE DE RÉALISATION : 
Date de début : 2006
Date de fin : 2007

Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Les partenaires

Cette expérience est basée sur une expérimentation 
menée sur les massifs des Alpes et du Jura dans le 
cadre d’un programme CASDAR (Compte d’Affecta-
tion Spéciale « Développement Agricole et Rural ») 
piloté par le GIS Alpes-Jura. 
Une animation à l’échelle d’un territoire de montagne 
(de Jougne à Chatelblanc) a permis de constituer un 

Le territoire compte 32 communes, des cantons de 
Mouthe et Pontarlier soit environ 11 000 habitants. La 
surface agricole représente 27 % de la surface totale 
qui est de 42 000 ha, c’est la forêt avec presque 55 % 
de la surface qui est l’élément dominant du paysage. 

La nécessité d’un dialogue entre l’agriculture et les 
collectivités territoriales s’impose sur ce territoire, 
compte-tenu du dynamisme agricole porté par les 
filières AOC et de la volonté de développement au 
niveau touristique et économique des collectivités.

L’enjeu majeur à l’échelle de ce territoire était de re-
nouveler  les  liens  de l’agriculture  avec son territoire. 
Les objectifs poursuivis par le travail étaient les 
suivants :
n construire en partenariat avec les collectivités et 
les autres acteurs locaux un  projet  d’activité  agri-
cole  en l’ancrant dans  un  projet  de  développement 
territorial,
n concilier  économie,  environnement,  qualité  de  vie 
dans  un  projet  global  ;  se projeter dans le long terme,

Les deux Communautés de communes, le Parc naturel régional du Haut-Jura, la Chambre d’agriculture.

Le déroulement du projet est basé sur deux éléments 
importants : un binôme d’animateurs associant les 
compétences du PNR du Haut Jura et de la Chambre 
d’agriculture et un groupe local de projet, composé 
d’une vingtaine de participants (représentants élus, 
agriculteurs, autres acteurs économiques, associa-
tions…) qui a débattu sur l’évolution de l’agriculture 
locale et ses relations au territoire. 
Ces acteurs ont confronté leurs visions, leurs attentes 
et ont défini ensemble ce qui serait, à leurs yeux, les 
conditions d’une agriculture durable et en phase avec 
les attentes du territoire. Ils ont enfin défini un projet et 
des actions à mettre en œuvre pour aller dans ce sens.

groupe de réflexion partenarial pour élaborer un dia-
gnostic de l’agriculture et un programme d’actions 
permettant un développement durable de cette agri-
culture.
Les points remarquables tiennent au dialogue enga-
gé au niveau du territoire et à la prise en compte de 
l’agriculture dans les dynamiques territoriales.

Ce territoire se caractérise par des enjeux en matière 
de tourisme importants. Il comprend les stations de 
ski alpin de Métabief ou des Fourgs et les domaines 
de ski de fond des Longevilles Mont d’Or et de Mouthe 
ainsi que le lac Saint-Point.

Le facteur déclencheur du projet est directement lié 
à l’opportunité de tester un outil élaboré dans les 
Alpes, en bénéficiant d’un appui financier dans le 
cadre d’un projet de développement agricole bénéfi-
ciant d’un financement du CASDAR. 

n réfléchir  à la  multifonctionnalité  de  l’agriculture 
avec  les  autres  acteurs  du  territoire,  rendre  cette  
idée  concrète  dans  des  projets individuels et col-
lectifs innovants,
n créer  de  nouveaux  partenariats  pour  une  ges-
tion  concertée du territoire,
n formaliser  une  démarche  que  tous  les  acteurs 
peuvent s’approprier, transmettre et reproduire, 
n participer à un  réseau  d’échanges  de savoir-faire 
et d’expériences locales entre territoires et acteurs.

Le travail s’est fait à partir d’étapes précisées dans 
un document méthodologique :
n état des lieux et constitution des groupes de projet 
et de pilotage, 
n animation du groupe de projet : lancement de la 
démarche et du groupe de projet, expression indivi-
duelle des attentes et de enjeux,
n élaboration du  diagnostic  par  le  groupe.  Il  s’agit  
de  partager des représentations individuelles sur les 
facteurs de changement liés aux grands enjeux de 
l’agriculture et du territoire, pour parvenir à l’expres-
sion d’un diagnostic partagé.
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# 1/2 09
TERRITOIRE : 
SCoT du Pays Lédonien

DATE DE RÉALISATION : 
Le projet a débuté en 2007.
Durée de l’opération : 
15 mois

Étude rétro-prospective du développement 
urbain dans le cadre du SCoT de Lons-le-Saunier
Sensibilisation des élus aux enjeux du SCoT
Maître d’ouvrage : Syndicat mixte du SCoT et du Pays Lédonien / Maître d’œuvre : CETE de Lyon

Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Outils particuliers 
ou innovants

Les partenaires

Poursuite
du programme

La méthode rétro-prospective, élaborée par le CETE 
de Lyon, permet de démontrer aux élus l’importance 
du SCoT, à partir d’une réflexion sur le modèle de 
développement passé et son impact en matière de 
consommation foncière. 

Le SCoT du Pays Lédonien compte 82 communes, 
réparties au sein de 6 communautés de communes. 
La surface du territoire du SCoT est de 555 km², avec 

Démarrage du SCoT.

n Sensibiliser les élus sur l’utilité du SCoT et de son 
influence sur le développement du territoire.
n Impliquer durablement les élus tout au long de la 
démarche d’élaboration du SCoT.

DDT, Communautés de communes et communes.

Poursuite de la procédure du SCoT.

Groupe de travail : regroupement de la commission 
habitat et de la commission environnement du SCoT 
(4 représentants par Communauté de communes). 

Diagnostic du territoire : à partir d’une typologie 
d’habitats (collectif, semi-collectif, individuel en 
procédure et individuel hors procédure) et de leur 
consommation foncière théorique (log/ha), calcul de 
la consommation foncière de chaque catégorie d’ha-
bitat sur le territoire.

Dans le cadre du SCoT, cette approche permet de 
mener une réflexion en amont sur le développement 
du territoire et la consommation foncière depuis 
une quinzaine d’années, les choix pris et les choix 

Points remarquables :
n outil pédagogique à destination des élus,
n intervenant extérieur au territoire,
n réinventer le développement urbain passé,
n lancer les débats pour la suite de l’élaboration 
du SCoT.

une population de 52 202 habitants, soit une densité de 
94 habitants par km². 63 % de la surface du SCoT est 
agricole, 31 % est boisée et 5,5% est bâtie.

Expérimentation de la méthode du CETE de Lyon.

n Amener le débat sur les modèles de développement.

Quatre réunions (animateur du CETE de Lyon) :
• lancement et explication de la méthode,
• présentations des grandes logiques d’aménage-
ment du territoire,
• rétro : réinventer le passé, proposition de scenarios,
• prospective : comparaison des scenarii avec la réalité.

qui auraient pu être pris : quels modèles de dévelop-
pement auraient pu émerger ? Comment en est-on 
arrivé à cet aménagement du territoire ?



# 2/2 09Étude rétro-prospective du développement 
urbain dans le cadre du SCoT de Lons-le-Saunier
Sensibilisation des élus aux enjeux du SCoT

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

Travail de qualité mené par le CETE de Lyon, très bon 
animateur.

n Meilleure compréhension des enjeux du SCoT. 
n Image du lotissement revalorisée : retour sur une 
idée préconçue, à savoir que le lotissement défigure 
les paysages. 

n Outil de sensibilisation devant ensuite se traduire 
par des décisions politiques dans les documents du 
SCoT. 

n Éléments de gestion durable : SCoT, sensibilisation 
des élus.

Méthode de planification non culpabilisante et non 
engageante pour les élus car la réflexion porte sur 
le passé.

Le lotissement est une procédure permettant la ges-
tion économe de l’espace et non une forme urbaine. 
n SCoT arrêté.

n Reproductibilité : oui.
n Méthodologie : outil pédagogique pour favoriser 
l’appropriation des enjeux du SCoT.

Contacts Syndicat mixte du SCoT 
du Pays Lédonien 
Pierre-Emmanuel Credoz 
Tél. : 03 84 24 46 06

CETE de Lyon 
Dominique Deleaz  
Tél. : 04 74 27 51 76
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TERRITOIRE : 
Agglomération de Dole 
(Département du Jura).

DATE DE RÉALISATION : 
Atelier participatif le 
9 juin 2009 et réunion de 
restitution le 25 juin 2009

Ateliers participatifs pour la Trame verte 
et bleue d’un SCoT
Prendre en compte l’environnement et l’agriculture dans les documents d’urbanisme

# 1/2 10

Résumé et points 
remarquables

Maître d’ouvrage

Maître d’œuvre

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Les partenaires

Expérimentation à partir d’outils de recueil des 
représentations spatiales dans le cadre de la mise 
en place d’une infrastructure verte et l’assurance 
de qualité paysagère pour un Schéma de Cohérence 
Territoriale. 
Par la Trame Verte et Bleue, les enjeux d’une agri-
culture périurbaine sont discutés entre élus, orga-
nismes et institutions agricoles et environnemen-
tales, à savoir :
• comment la mettre en œuvre ? 
• comment la rendre opérationnelle ?

Agglomération du Grand Dole.

DREAL Franche-Comté, UMR METAFORT –AgroParisTech, centre de Clermont-Ferrand.

Au sein de l’aire métropolitaine Rhin-Rhône, la 
Communauté d’agglomération du Grand Dole est 
composée de 41 communes. En 2005, elle recensait 
51 252 habitants. Ce territoire présente un maillage 
organisé autour de la ville centre de Dole et tramé 
par de nombreuses infrastructures ferroviaires et 

Cette démarche a atteint les buts suivants :
n la construction collective de propositions d’actions 
liées aux enjeux environnementaux et de préserva-
tion de la biodiversité,
n la prise en compte du changement d’échelle de 
ces actions, et par conséquent de la diversité des 

Le SCoT du Grand Dole a mis en avant un enjeu 
environnemental fort du territoire, mais aussi une 
volonté de protéger les espaces agricoles périur-
bains. Une première infrastructure verte et bleue a 
été identifiée. La Communauté d’agglomération du 
Grand Dole a sollicité l’appui méthodologique de la 
DREAL Franche-Comté, en partenariat avec Agro-

Les maires des communes.

Six étapes :
n étape 1 : définition collective des enjeux du terri-
toire de l’agglomération,
n étape 2 : définir à l’échelle du territoire les pre-
mières orientations en faveur des TVB,
n étape 3 : sélection par les acteurs de portions de 
territoire dont les évolutions possibles peuvent géné-
rer des ruptures des continuités écologiques,

Points remarquables :
n usage des représentations spatiales pas tant pour 
définir une politique locale Trame verte et bleue 
mais plutôt pour aider à penser la TVB dans l’en-
semble des politiques territoriales, 
n démarche de concertation et d’animation permet-
tant aux acteurs du territoire de s’impliquer dans la 
réflexion pour définir des actions concrètes et réa-
listes pour la requalification des espaces agricoles 
périurbains en corridors écologiques.

autoroutières. La présence de grands massifs fores-
tiers et l’importante vallée du Doubs monopolisent 
les enjeux environnementaux, occultant le rôle éco-
logique important des espaces agricoles, notamment 
à proximité des villes.

acteurs gestionnaires, depuis la parcelle, le site, la 
commune, à l’agglomération et au-delà,
n l’appropriation par les acteurs locaux de ce qui, 
selon eux, constitue les Trames vertes et bleues de 
leur territoire.

ParisTech Centre de Clermont-Ferrand, pour la 
conception d’ateliers participatifs. Ceux-ci avaient 
pour but d’expérimenter la mise en œuvre de la 
Trame verte et bleue en écho au réseau écologique 
régional, recommandé par le Grenelle de l’environ-
nement, à l’échelle du SCoT.

n étape 4 : caractériser les actions, les acteurs en jeu 
pour gérer ces ruptures et les dynamiques souhaitées,
n étape 5 : repositionner et compléter sur l’ensemble 
du territoire de l’agglomération les résultats de 
l’étape 4,
n étape 6 : restitution des productions et débats.
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et bleue d’un SCoT
Prendre en compte l’environnement et l’agriculture dans les documents d’urbanisme

Poursuite 
du programme

Outils particuliers 
ou innovants

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

Pour l’agglomération : mise en application du SCoT.
Pour la DREAL : disposer d’un outil applicable pour 
d’autres territoires de la région.

Le Jeu de Territoire© : usage de fiches thématiques 
sur le territoire et les structures vertes et bleues à 
jouer comme un jeu de carte pour construire une 
vision partagée à partir de représentations choréma-
tiques construites par les acteurs.

Les représentations spatiales facilitent le partage 
des points de vue entre tous les acteurs, associations 

Les agriculteurs et habitants n’ont pas été concertés indi-
viduellement, aussi, il est difficile de connaître l’engage-

La compréhension et l’appréhension partagées des 
Trames vertes et bleues ont permis de transformer 
des enjeux environnementaux en pratiques opéra-
tionnelles, de mettre en avant des outils existants, 

n Cette expérience aura prouvé la possibilité de croiser 
les regards et les connaissances en faveur des théma-
tiques écologiques et agricoles, qui sont encore trop 
souvent sources de conflits et considérées comme des 
contraintes.

Pour AgroParisTech centre de Clermont-Ferrand  : 
développement de formations sur les outils de 
concertation en faveur des Trames vertes et bleues.

Les  Modules Paysagers© : usage de petits blocs dia-
grammes paysagers modèles des structures paysa-
gères du territoire pour illustrer les permanences, les 
ruptures et dynamiques des continuités écologiques.

environnementales, forestiers, Chambre d’agricul-
ture, associations d’habitants et élus.

ment de ces acteurs notamment pour la mise en œuvre 
les actions que leurs représentants ont proposées.

d’en proposer d’autres et surtout de cibler certains 
acteurs déjà impliqués, directement ou indirecte-
ment, dans des actions en faveurs des Trames vertes 
et bleues. 

n La communauté d’agglomération a fait preuve 
d’une bonne anticipation de l’application du Grenelle 
de l’environnement. 
n Reproductibilité : oui.
n Méthodologie : concertation pour la mise en œuvre 
des Trames vertes et bleues dans les documents 
d’urbanisme (PLU, SCoT).

Contacts
Grand Dole   
Tél. : 03 84 82 88 88
www.grand-dole.fr

DREAL Franche-Comté
Tél. : 03 81 81 24 96
www.franche-comte.ecologie.gouv.fr

AgroParisTech – Umr Métafort  
Tél. : 04 73 44 07 21
sylvie.lardon@engref.agroparistech.fr
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TERRITOIRE : 
Communauté de 
communes des Monts 
de Châlus (87)

DATE DE RÉALISATION : 
Démarrage : 15/12/2004
Achèvement : 29/02/2008

Élaboration d’un Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLU)
Urbanisme 
Maître d’ouvrage : Communauté de communes des Monts de Châlus / Maître d’œuvre : Atelier 4

11

Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Les partenaires

L’élaboration d’un PLU, document de planification 
en matière d’urbanisme, à une échelle intercommu-
nale, avec un PADD unique, un règlement unique, un 
zonage unique.

Créée fin 2001, la Communauté de communes des 
Monts de Châlus rassemble 7 communes situées au 
sud ouest de la Haute Vienne, à la limite du départe-
ment de la Dordogne. 

Dans un contexte toujours plus concurrentiel sur 
l’ouest du département, l’ambition des élus est d’orga-
niser un territoire de qualité et attractif, notamment : 
n en maîtrisant l’urbanisation tout en accueillant de 
nouvelles populations,

Communauté de communes, communes, Parc natu-
rel régional Périgord-Limousin, Chambre d’Agri-

Le choix d’élaborer un PLU intercommunal s’inscrit 
dans une démarche de maîtrise du devenir du terri-
toire et l’affirmation de son autonomie de décision en 
matière d’aménagement. 

Les tendances au desserrement urbain de l’agglo-
mération de Limoges, accentué par l’effet déviation 
d’Aixe sur Vienne, risquent d’entraîner à leur péri-
phérie des phénomènes de banalisation des terri-
toires et de réservoir d’espace pour leur étalement 
urbain. 
La pression foncière est déjà ressentie sur les com-
munes situées au  nord du territoire de la Commu-
nauté de communes.  Comment alors la maîtriser, 
pour, d’une part, se développer sans fragiliser l’agri-
culture et les paysages, et, d’autre part, reporter ce 
dynamisme sur l’ensemble et à l’intérieur du terri-
toire intercommunal ? Un développement résidentiel 
fondé sur le desserrement urbain, entraînant une 

n Analyse territoriale : état des lieux.
n Diagnostic territorial : présentation le 30/11/2006.  
n Projet d’aménagement et de développement du-
rable : 30/03/2007.
n Règlement et zonage : orientations d’aménagement. 
 

Les points remarquables :
n un projet global d’urbanisme et d’aménagement,
n un véritable projet de territoire,
n une démarche de projet concerté : un travail collaboratif.

Le territoire des Monts de Châlus recouvre plus de 
20 000 hectares et compte environ 6 300 habitants. 
La densité moyenne est de 31,5 habitants par km².

n en maintenant un équilibre entre habitat /emploi 
et services, 
n en offrant un cadre où l’environnement exception-
nel qui le compose garde toute sa place. 

culture, Conseil général, services de l’État, SIEPAL, 
CRPF.

multiplication des déplacements en voiture est-il du-
rable ? Comment s’organiser pour mutualiser l’offre 
en transports, qui dépasse les compétences inter-
communales, pour maintenir les équipements et les 
services nécessaires aux populations, faire face à la 
concurrence des zones urbaines tout en répondant 
aux exigences réglementaires en matière d’aména-
gement durable ?

Face à ces questionnements, l’objectif pour la Com-
munauté de communes est de construire un PLU,  
qui affirme l’identité rurale de son territoire, tout en 
valorisant ses dynamiques urbaines et ses potentiali-
tés. Le PLU est un outil d’aménagement du territoire 
qui peut être le garant de cette identité, forte de la 
diversité de ses paysages, de son patrimoine, de son 
agriculture, ainsi que des relations de proximité qui 
existent entre les différents bourgs. 

n PLU arrêté :12/07/2007.  
n Avis des personnes publiques associées. 
n Enquête publique : 15/11/2007 au 15/12/2007.
n Corrections. 
n PLU approuvé : 29/02/2008. 
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Élaboration d’un Plan local d’urbanisme intercommunal
Urbanisme 

Poursuite 
du programme

Outils particuliers 
ou innovants

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

Poursuite du programme : la mise en révision sim-
plifiée du PLU des Monts de Châlus a été lancée en 
juin 2010 afin : 
n d’étendre les zones constructibles ne portant pas 
atteinte à l’économie générale du PADD et ne com-
portant pas de graves risques de nuisances pour 
répondre à la demande. 
Cela consistera en :
• la création de nouvelles zones constructibles à 
proximité des bourgs et des hameaux,

Un Plan local d’urbanisme intercommunal sur 
7 communes, dont 6 n’avaient pas de document 

Une forte implication des élus communautaires et 
des équipes municipales : une volonté politique forte.

Une élaboration longue liée au processus de travail 
en allers-retours, de discussion entre groupes de 
travail thématiques, au niveau des conseils munici-
paux. Néanmoins une durée nécessaire pour l’appro-
priation de la démarche et l’émergence de choix de 
développement partagés. 

n Un document opérationnel de gestion commune 
d’un espace commun : le PLU des Monts de Châlus
n La mise en place d’outils liés au PLU :
• instauration du droit de préemption urbain à 
l’échelle intercommunale,

Gestion durable et intercommunale du territoire des 
Monts de Châlus.

• l’extension mesurée des zones constructibles au-
tour des bourgs et des hameaux sans tenir compte 
des limites parcellaires, 
n de modifier le zonage de certaines parcelles (zones 
N en zones A, etc.),
n de mettre à jour ou supprimer des emplacements 
réservés,
n de rectifier des erreurs matérielles apparues suite 
à l’approbation du PLU

d’urbanisme, avec un PADD unique, un règlement 
unique, un zonage unique.

Un chargé d’études de qualité, fortement impliqué 
ayant une connaissance fine du territoire.

La faible participation des habitants lors des réu-
nions publiques et de l’enquête publique, soit une 
faible appropriation du projet intercommunal par les 
citoyens.

• numérisation de tous les cadastres et équipement 
des communes en logiciel d’urbanisme (Visiocarte).

n Une intercommunalité renforcée.

Contacts Communauté de communes des Monts de Châlus
Porte Arnaud, Directeur
Stéphane Delautrette, Président
32 avenue François Mitterrand  - 87230 Châlus
Tél. : 05 55 78 29 29
com.montsdechalus@wanadoo.fr
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TERRITOIRE : 
Commune de Billom 
(Auvergne)

DATE DE RÉALISATION : 
Octobre 2005 : lancement 
de la procédure
Septembre 2008 : approbation 
du PLU

PLU avec méthode expérimentale 
(la Vision Prospective Négative ©)
Prendre en compte l’agriculture dans les documents d’urbanisme

Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Les partenaires

Poursuite 
du programme

Outils particuliers 
ou innovants

Expérimentation à partir d’outils de recueil des re-
présentations paysagères dans le cadre de la révi-
sion du POS pour discuter des enjeux agricoles entre 
élus et agriculteurs.

Rapides mutations liées à l’influence urbaine.
Élus et cabinet d’urbanisme retenus pour la révision 
du POS focalisés sur le développement urbain aux 
dépend des espaces agricoles.

La méthode expérimentale doit permettre :
n d’engager le dialogue entre agriculteurs et élus 
dans le cadre du PLU,
n d’apporter des compléments au diagnostic agri-

PNR, Chambre d’agriculture, DDT, cabinet d’urbanisme.

La commune de Billom se situe dans l’aire urbaine 
de Clermont-Ferrand, dans le département du Puy 
de Dôme. Elle s’étend sur 17 km², et compte 4 650 
habitants, soit une densité de 230 hab/km². 

Le groupe de chercheurs (composé de deux anima-
teurs d’atelier et de deux secrétaires-observateurs), 
aidé de la municipalité et de deux experts de la 
Chambre d’agriculture, a coordonné quatre phases 
d’intervention méthodologique :
Phase 1 : diagnostic du territoire à partir de photos, 
croquis, cartes, pour faire ressortir les enjeux paysa-
gers et de développement des espaces agricoles.
Phase 2 : enquête auprès des agriculteurs et des 
élus (entretiens individuels) afin de révéler les élé-
ments du paysage susceptibles d’être modifiés en 

Articulation avec la Charte du PNR Livradois-Forez 
et le SCoT du Pays du Grand Clermont.

Construction d’un Itinéraire méthodologique de 
Vision Prospective©:  protocole de démarche par-
ticipative qui mobilise les représentations spatiales 

Points remarquables :
n réflexion sur la représentation paysagère des 
espaces agricoles par la négative : « ce que l’on ne 
souhaite pas voir dans 10 ans »,
n démarche participative permettant la rencontre 
des agriculteurs et des élus locaux.

Décision du conseil municipal d’accueillir l’expéri-
mentation pour élargir la discussion aux questions 
agricoles.

cole en amont du Plan d’aménagement et de déve-
loppement durable,
n de fournir des éléments d’aide à la décision pour 
l’élaboration du zonage du PLU.

Billom a connu une hausse de 9 % de sa population 
depuis 10 ans. La surface agricole occupe 66 % de 
la superficie totale de la commune. La commune fait 
partie du PNR Livradois-Forez.

fonction des évolutions agricoles souhaitées par les 
exploitants et les membres du conseil municipal.
Phase 3 : débats entre élus et agriculteurs à partir 
d’un bloc diagramme paysager de Vision Prospective 
Négative : support paysager modifiable pour consti-
tuer un modèle paysager collectif
Phase 4 : sur une carte cadastrale, construction de la 
Vision Prospective Positive : dessin collectif d’un 
« pseudo zonage » des enjeux agricoles (zones à 
protéger, à urbaniser, à débattre…)

Développement de formations spécifiques à l’usage 
de ces outils par AgroParisTech.

et paysagères comme outil de dialogue entre agri-
culteurs et élus sur les dynamiques et les enjeux 
agricoles.

Maître d’ouvrage

Maître d’œuvre

Commune de Billom.

UMR Metafort, centre de recherche, en partenariat avec le cabinet d’urbanisme SYCOMORE.
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(la Vision Prospective Négative ©)
Prendre en compte l’agriculture dans les documents d’urbanisme

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

Facilitation du dialogue entre agriculteurs et élus via 
des usages combinés d’outils (maquettes pour repé-
rage spatial, modification paysagère sur la maquette 

Pour les élus, aide à la décision pour la définition des 
orientations concernant les espaces agricoles et les 
éléments paysagers du futur PLU.

La démarche nécessite un étroit partenariat avec la 
Chambre d’agriculture.
Les cabinets d’urbanisme dénoncent un financement 
du PLU trop faible pour une étude agricole complète. 

n Éléments de gestion de l’espace : démarche parti-
cipative, place de l’agriculture, paysage.
n Reproductibilité : oui.

selon les volontés, cartographie co-construites…)
Entretiens individuels avec les agriculteurs : meil-
leure sensibilisation à l’importance du PLU.

Pour les agriculteurs (16 sur 21 recensés), réflexion 
sur leurs projets et leurs besoins en terme de foncier 
et de pérennité de l’activité ; les entretiens individuels 
en amont facilitent leur participation aux ateliers.

L’appropriation par les agriculteurs des résultats de 
la démarche s’effectue sur le long terme (adaptation 
à leurs activités).
La décision finale appartient au Conseil municipal.

n Méthodologie : concertation dans le cadre des do-
cuments d’urbanisme (PLU, SCoT).

Contacts UMR Metafort 
Claire Planchat-Héry 
Tél. : 06 78 20 18 28
metafort.planchat@gmail.com 

Mairie de Billom
Tél. : 04 73 73 37 67

http://www.agriculture-et-paysage.fr/IMG/pdf/n9_paysage-urbanisation-et-projet-agricole.pdf
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TERRITOIRE : 
Lande du Mont Ménard 
sur la commune 
d’Auxelles-Haut dans le 
Territoire de Belfort

DATE DE RÉALISATION : 
En cours

Espace naturel sensible : la lande du Mont Ménard
Préservation d’un site remarquable du point de vue du paysage
et de la biodiversité

# 1/2 13

Résumé et points 
remarquables

Dates 
de réalisation

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Les partenaires

La commune d’Auxelles-Haut s’est associée au 
Conseil général afin de bénéficier de l’outil ENS pour 
sauvegarder un site remarquable sur son territoire.

Points remarquables :
n forte volonté communale s’inscrivant au sein 
d’une politique départementale,

Maître d’œuvre principal : Conseil général du Terri-
toire de Belfort

Maîtrise d’ouvrage : 
Conseil général du Territoire de Belfort.

Auxelles-Haut est un village du Territoire de Belfort, 
situé dans la région naturelle du piémont vosgien, à la 
limite du département de la Haute-Saône. Il compte 
300 habitants. Cette commune fait également partie 
du PNR du Ballon des Vosges. 

Constat partagé par l’ensemble des acteurs (élus, 
naturalistes, habitants) de la valeur environnemen-
tale et patrimoniale du site.
Révision du document d’urbanisme (POS) en 1995 
où la thématique « environnement » a été abordée, 

n Protéger le site et sa biodiversité par un mode 
d’exploitation agricole (gestion traditionnelle de ce 
type de milieu).
n Conserver le point de vue du site, en luttant contre 
le phénomène de fermeture du paysage.

Conseil général , PNR du Ballon des Vosges, Chambre d’agriculture, CREN, ONF, LPO.

n démarche associant les agriculteurs et la population,
n élaboration de conventions définissant le rôle et 
l’implication (technique et/ou financière) de chacun 
des partenaires.

Assistance à maîtrise d’œuvre : Conservatoire régio-
nal des espaces naturels de Franche-Comté.

Maîtrise d’ouvrage déléguée : 
Commune d’Auxelles-Haut.

La lande du Mont Ménard appartient à la commune 
d’Auxelles-Haut. En raison de sa richesse environne-
mentale, elle a été classée en Zone naturelle d’inté-
rêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 
dans les années 1990. 

et notamment la problématique de la lande du Mont 
Ménard, colonisée par le genêt en raison de l’aban-
don de l’activité pastorale, entraînant la fermeture 
du paysage et la dégradation de la richesse biolo-
gique du site.

n Maintenir une activité agricole sur le site et sur la 
commune.
n Sensibiliser les habitants aux enjeux de la préser-
vation de la biodiversité et du rôle de l’agriculture.

Maître d’ouvrage

Maître d’œuvre

Les premières réflexions sur l’importance du site pour la commune et ses habitants ont eu lieu en 1995. 

... / ...
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Description, 
déroulement

Poursuite 
du programme

Outils particuliers 
ou innovants

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

1997 : la commune prend l’initiative de préserver 
le site en conventionnant avec un éleveur de bovins 
pour entretenir la zone par pâturage. 

2004 : le CREN (Conservatoire régional des espaces 
naturels) propose un projet de protection du site, avec 
pour objectif l’élaboration d’un plan de gestion écolo-
gique qui comprendrait un diagnostic et des proposi-
tions concrètes pour la conservation du site sur une 
première période de 5 ans. La commune répond favo-
rablement à la proposition du CREN et se tourne vers 
le Conseil général pour le financement de l’opération. 
Le site devient un Espace naturel sensible, et le CG 
finance l’élaboration par le CREN du plan de gestion.

2008 - 2012 : mise en œuvre du plan de gestion.

Trois conventions sont signées pour déterminer le 
rôle des maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre : 
n CG / Commune : le CG finance la commune pour 
réaliser certaines actions du plan de gestion et ap-
porte également un appui technique.  

Suivi annuel du plan d’actions jusqu’en 2012.
Un nouveau plan de gestion devrait être élaboré avec 

Les Espaces naturels sensibles sont des outils de 
protection efficaces des espaces naturels mis en 
œuvre par les départements.

Un entretien du site depuis plus d’une dizaine d’années.
Maintien d’un paysage ouvert accessible à tous.

Incertitude quant à la pérennité de l’engagement des 
agriculteurs et de l’entretien de la zone.

n Éléments de gestion durable : biodiversité, paysage, 
agriculture.

Soutien technique et financier important du Conseil 
général.
Partenariat efficace.

n CG / CREN : le CG finance le diagnostic et le suivi 
écologique annuel réalisé par le CREN.
n Commune / agriculteurs : des éleveurs d’ovins 
sont également associés à la démarche.

Les acteurs associés se réunissent une fois par an 
pour discuter des actions réalisées et des nouveaux 
objectifs à atteindre.

Plusieurs actions ont été réalisées depuis 2008 :
n organisation de chantiers de jeunes avec interven-
tion manuelle pour lutter contre l’envahissement de 
la lande par les ligneux,
n intervention du Centre départemental d’entretien 
des espaces naturels du Conseil général pour réali-
ser les actions suivantes : maîtrise de la fréquenta-
tion, pose de signalétique, captage de sources pour 
le pâturage, pose de clôtures et chicanes, débrous-
saillage,
n à partir de 2009, mise en place d’un pâturage ovin 
ciblé sur les ligneux dans les zones inaccessibles aux 
bovins.

l’ensemble des partenaires pour poursuivre la mise 
en valeur du site.

Implication des agriculteurs par le biais de conven-
tionnement.

Agriculteurs impliqués dans le projet communal.

Incertitude liée aux éventuels changements de compé-
tences du Conseil général en 2014.

n Reproductibilité : oui.
Méthodologie : espace naturel sensible.

Élus municipaux sensibilisés aux questions environ-
nementales.

Contacts
Maire de Auxelles-Haut  
Chantal Bergdoll  
Tél. : 03 84 29 52 01

Conseil général   
Direction de l’environnement   
Tél. : 03 84 90 93 31
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TERRITOIRE : 
Communauté de 
communes Jura Nord 
(CCJN) - Jura (39)

DATE DE RÉALISATION : 
2010 - 2011
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Urbanisme durable dans le Jura
« Co-construction » d’un urbanisme durable
Maître d’ouvrage : Communauté de communes Jura Nord / Maître d’œuvre : CAUE du Jura
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Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Jura Nord s’interroge sur les stratégies d’aména-
gement territorial nécessaires à une vision globale 
et équilibrée, en partenariat avec ses communes 
membres. 

Dans un souci permanent d’une relation horizontale 
de construction et en l’absence de SCoT et de PLU, la 
petite « interco » cherche, avec les communes, des 
outils adaptés à son échelle. 
Elle tente par ailleurs, depuis une dizaine d’années, 
d’impulser un changement profond des comporte-
ments au travers d’actes d’aménagements durables 
concrets sur les territoires des communes (assis-
tance aux communes).

L’objectif de cette expérience est à la fois l’animation 
d’une réflexion intercommunale pour un urbanisme 
durable, et ses éléments intimement liés : la réparti-
tion locale des services en termes de déplacements, 
d’attractivité et de qualité environnementale des 

Les espaces naturels et agricoles façonnent la plus 
grande partie du paysage par la présence de la forêt 
de Chaux au sud du territoire et l’agriculture d’élevage 
sur sa partie nord. Le corridor naturel, formé par la val-
lée du Doubs et la vallée de l’Ognon, vient compléter 
ces importantes richesses naturelles. Au sein de Jura 
Nord, l’occupation humaine demeure donc très faible : 
elle occupe moins de 5 % du territoire. 

À équidistance de Dole et de Besançon, avec des 
temps d’accès d’environ 20 minutes facilités par la 
présence d’infrastructures de transports majeures 

Objet d’un phénomène de « périurbanisation », le ter-
ritoire connaît de fortes migrations alternantes et fait 
l’objet de pressions foncières croissantes. Il doit donc 
répondre avec les communes aux besoins croissants 
de services et de mutualisation tout en assurant un 
développement urbain soutenable. Ces communes 
sont enfin susceptibles, progressivement, de se voir 
opposer la règle de constructibilité limitée.
Depuis une dizaine d’années, la Communauté de 
communes Jura Nord a mené des réflexions  rela-
tives au développement de son territoire en terme 
de développement durable. Ces réflexions, souvent 
accompagnées par des partenaires, ont abouti à l’éla-
boration de plusieurs documents de références dont :
n une OPAH aujourd’hui terminée avec Jura Habitat,
n un accompagnement d’ELAN sur les activités en 
milieu rural,

lieux d’implantation (création de deux accueils de loi-
sirs dans le cadre de regroupements scolaires, dans 
la vallée de l’Ognon et sur la commune de Gendrey), 
mais aussi les nouvelles façons de co-construire la 
rédaction d’un cahier des charges d’éco quartier   
avec les habitants, commune de La Barre.

Il s’agit, à travers cette expérience, de ne pas impo-
ser une urbanisation intercommunale, ni que la 
Communauté de communes ne se substitue aux 
compétences communales, mais de :
- mutualiser les moyens pour mieux mobiliser les 
ressources territoriales et partenariales,
- prendre le temps de la sensibilisation et de la ré-
flexion par une écoute, un dialogue et des échanges, 
et ce, en aidant à faire, par la co-construction d’une 
démarche d’accompagnement participative de 
proximité, pour et avec les élus et habitants.

(D673 et A36), ce territoire rural de passage, de 
187 km² - 21km x 15 km, qui regroupe 25 communes 
et de 10 000 habitants, entre progressivement dans 
l’aire urbaine bisontine.

Population intercommunale : 
9 253 habitants en 2006, pour 8 440 habitants en 1999 
et 7 540 habitants en 1990.

Occupation du sol :
- l’urbanisation en 1990 = 495 hectares,
- extension 1990 – 2000 = 97 hectares.

n un CEL intercommunal et son réseau d’ALSH,
n « les éléments de compréhension du phénomène 
périurbain »  Jura Nord, réalisé par le CETE de Lyon 
en 2005,
n une étude urbanistique, architecturale et paysagère 
portée par la Charte environnement du Nord Jura,
n un accompagnement des projets d’aménagements 
de cœurs de villages communaux, liés à l’ATSR (Ave-
nir du Territoire entre Saône et Rhin),
n un outil pédagogique réalisé par le CAUE39 et l’Ate-
lier Pasteur (Dole) : « Quand l’habitat du Nord Jura 
se raconte. »

Dans ce contexte, la CCJN a été désignée lauréate du 
deuxième appel à projets « urbanisme durable dans 
le Jura », porté par le Conseil général, le CAUE du 
Jura et l’ADEME. 
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Les enjeux 
et objectifs

Les partenaires

Poursuite 
du programme

Description, 
déroulement

L’objectif de l’appel à projets est d’accompagner 
techniquement et financièrement les élus, maîtres 
d’ouvrage publics désireux d’impulser un change-
ment profond des comportements au travers d’actes 
d’aménagements concrets sur leurs territoires.

Avec la CCJN, il s’agit : 
n D’accompagner les élus sur des problématiques 
locales d’urbanisme dans une relation horizontale 
entre la Communauté de communes, les com-
munes et les partenaires. L’appel à projet urbanisme 
durable doit permettre à chacun de s’interroger sur 
le développement souhaité des communes en fonc-
tion de leur situation par rapport aux pôles urbains, 
pôles d’emplois et d’activités : comment organiser 

n La rédaction d’un document de référence. 

n Un état actuel pour :
• mettre en cohérence l’ensemble de ces documents 
de référence,
• identifier les partenaires et leurs compétences 
pour un accompagnement concerté qui réponde 
au mieux aux attentes de la Communauté de com-
munes et des communes,
• comprendre et analyser l’évolution du territoire 
aujourd’hui : quelles sont les ressources locales, les 
enjeux, les forces et les faiblesses, les communica-
tions entre les communes.

n Une réflexion prospective co-construite par la 
Communauté de communes, les communes et les 
structures d’accompagnement, qui permettra de s’in-
terroger sur l’évolution souhaitée du territoire dans les 
vingt prochaines années, sur la notion de modération 
de consommation de l’espace agricole et du maintien 
de la biodiversité, sur la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, sur la maîtrise de l’énergie et le 
développement des énergies renouvelables. 

n Premier semestre 2010 : lancement des trois « illus-
trations » locales.
La Barre :
n juin 2010 : élargissement du partenariat à la Fon-
dation de France dans le cadre de l’appel à projets « 
Environnement et Citoyenneté », afin de se donner 
les moyens d’un accompagnement de structures aux 
compétences et connaissances particulières : le CPIE 
de la Bresse du Jura et à l’Atelier Pasteur de Dole,
n octobre 2010 à avril 2011 : réunions publiques de 
co-réflexion et co-construction, visite d’un écoquar-
tier, réflexion avec les scolaires du RPI et création du 
groupe jeunes ; restitutions systématiques dans les 
boîtes aux lettres et sur le site Internet de la commune.

Communauté de communes, 25 communes, CAUE 
du Jura, Conseil général, ADEME, AJENA, DDT, 

les territoires à l’avenir notamment si le tout voiture 
n’existe plus ? Comment densifie-t-on les tissus ? 
Comment introduire des espaces publics et la mixité 
de l’habitat dans des quartiers monofonctionnels ? 
Comment affirmer et préserver la valeur et la spéci-
ficité des paysages ?

n De mobiliser les compétences des différents parte-
naires pour mettre en œuvre des actions de sensibili-
sation, des démarches participatives, qui permettent 
aux citoyens de comprendre et de s’engager dans la 
qualité de l’acte de construire et dans la compréhen-
sion de l’évolution des modèles culturels en ce qui 
concerne la maison individuelle, la densité…

n La rédaction d’un projet de schéma d’aménage-
ment et de développement durable intercommunal 
partagé. Il s’agit bien d’accompagner les élus des 
communes et de la CCJN et d’élaborer des projets 
concertés. 

n Des illustrations, à travers la réalisation de trois 
actions locales concrètes.
À travers deux projets en particulier, relevant de 
l’urbanisme opérationnel à différentes échelles, à la 
fois structurants et exemplaires, intimement liés au 
projet global :
• la répartition des services en termes de déplace-
ments, d’attractivité et de qualité environnementale 
des lieux d’implantation : la création de deux accueils 
de loisirs dans le cadre de regroupements scolaires 
en projet, dans la vallée de l’Ognon et sur la com-
mune de Gendrey.
n La rédaction d’un cahier des charges, avec les ha-
bitants, d’un « éco quartier»  à proximité de l’amé-
nagement d’un espace public « cœur de village » de 
la commune de La Barre, réalisé dans le cadre du 
programme ATSR.

n mai 2011 : rédaction du cahier des charges par le 
conseil municipal à partir de l’ensemble des partici-
pations,
n juin 2011 : présentation du cahier des charges en 
réunion publique pour échanges et compléments.

Vallée de l’Ognon : 
n à partir du début 2011 : accompagnement des élus 
pour une réflexion prospective co-construite com-
munes/CCJN autour d’un projet de schéma d’amé-
nagement et de développement durable intercom-
munal partagé, 
n septembre 2011 : le choix du site devrait être arrêté 
en comité de pilotage.

Chambre d’agriculture… sans oublier les habitants !
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Outils particuliers 
ou innovants

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

n Démarches d’accompagnement participatives  : 
expérimentation d’outils de sensibilisation et de 
concertation active (élus, habitants), « sur-mesure » 
(sur la base de la mise en activité visant une réelle 
co-construction des projets).
n Démarche d’analyse prospective partagée (en 
s’appuyant notamment sur la méthodologie de la 

n Soutien, mais aussi participation active, en pre-
mier lieu, des élus des communes (co-pilotage avec 
l’intercommunalité et le CAUE 39), pour mobiliser et 
rendre réalité à la démarche de concertation et de 
co-construction. 
n S’assurer d’une médiation extérieure neutre et re-
connue par le territoire pour ses compétences (CAUE 
du Jura).

La Barre : le cahier des charges faisant état des sou-
haits de la commune est rédigé

La Barre :
n la mobilisation de la population,
n la prise en main du projet par les habitants qui ne 
seront pas nécessairement des co-lotis. 

À l’échelle de la Communauté de communes Jura 
Nord, exemplarité de deux expériences sur des projets 
à la fois structurants et intimement liés au projet global.

La Barre : 
n mobiliser la population autour d’un projet collectif 
qui s’apparente, à l’échelle d’un village, à une pro-
fonde transformation culturelle,
n prévenir tout conflit ou rejet de la part des habi-
tants en les impliquant dès l’amont.

Rétroprospective, qui consiste à imaginer rétrospec-
tivement, la localisation possible du développement 
urbain par exemple.
n Expérimentation de grilles de lectures (grille de 
questionnements pour la prise en compte du déve-
loppement durable dans les opérations d’aménage-
ment) et de critères d’évaluation.

n « Donner du temps au temps », nécessaire à une 
démarche systémique.
n Pouvoir se situer et mieux situer les autres.
n Une règle définie et acceptée par tous.
n Le dialogue et la confiance des habitants entre eux, 
et entre les habitants et le conseil municipal.

Vallée de l’Ognon : un engagement vis-à-vis de l’ur-
banisme raisonné variable selon les communes ; la 
construction d’un projet commun de développement 
n’est pas acquise en totalité.

Vallée de l’Ognon  
Les limites du dialogue et de la co-construction 
apparaissent à deux niveaux :
n celui d’une gestion de l’urbanisme à l’échelle supra-
communale,
n celui des engagements pour une gestion économe 
de l’espace.

La vallée de l’Ognon :
n une première approche d’un urbanisme raisonné à 
l’échelle d’un groupement de communes, prémices 
d’une co-construction de l’espace communautaire,
n une collaboration de trois communes et d’une 
intercommunalité qui s’appuie sur une connaissance 
réciproque des enjeux de proximité et de ceux plus 
larges de l’intercommunalité.

Contacts CAUE du Jura  
Florence Juillard, architecte-conseil   
151 rue Regard - 39000 Lons-le-Saunier 
Tél. : 03 84 24 30 36
f.juillard@caue39.fr
 

Communauté de communes Jura Nord 
Bruno Tschantre, chargé de développement
1, rue du Tissage - 39700 Dampierre 
Tél. : 03 84 71 12 17
ccjura.nord@wanadoo.fr
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TERRITOIRE : 
Commune de Saint Lupicin 
(Département du Jura)

DATE DE RÉALISATION : 
Le projet est en cours de 
finalisation 

Quartier durable
Urbanisme durable
Maître d’ouvrage : Commune de Saint Lupicin / Maîtres d’œuvre : Bureau d’étude : Frédéric Bois, architecte 
et Yolande Guyoton-Hessou, architecte-paysagiste.
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Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Outils particuliers 
ou innovants

Poursuite 
du programme

Les partenaires

Aménager un lotissement en intégrant à la fois des 
enjeux de consommation d’espace, d’énergie et d’in-
tégration paysagère, mais également les attentes 
des riverains par le biais d’une large concertation.

Saint Lupicin est une commune du Jura, d’une super-
ficie de 10 km², accueillant une population de 2 081 
habitants (densité de 208 hab/km²). Elle fait partie 
du Parc naturel régional du Haut-Jura. Ce dernier 

Réaliser un lotissement autrement, en opposition aux 
lotissements traditionnels en « carré de chocolat ».
Intégrer le lotissement au reste du village, du point 

Région, PNR, DDT, CAUE.

Nombreux particuliers désireux de construire sur la 
commune de Saint Lupicin.
Une grande parcelle de 8 000 m² disponible à l’urba-
nisation.

Étude de faisabilité réalisée par le CAUE du Jura : 
diagnostic de territoire, proposition de plusieurs scé-
narios répondant aux objectifs de la commune.
Choix de la maîtrise d’œuvre avec l’appui du CAUE, 
du PNR et de la DDT : un architecte et un architecte 
paysagiste.

Une démarche nouvelle pour une petite commune, avec la mise en place de réunions et d’ateliers à destination 
de tous, puis restreinte aux futurs co-lotis.

Réalisation des travaux.

Points remarquables :
n partenariat rassemblant l’ensemble des compé-
tences nécessaires à l’élaboration du projet, 
n participation des futurs habitants à la réalisation 
du projet.

promeut de nouvelles formes urbaines sur son terri-
toire, et lance une opération « extensions urbaines de 
qualité » sur 3 communes dont la commune voisine 
de Saint Lupicin, Lavans-lès-Saint-Claude.

de vue des déplacements et du point de vue paysager.
Proposer plusieurs types de logements (locatif, indi-
viduel) afin de favoriser la mixité.

Élus communaux sensibilisés à la question du déve-
loppement durable.

Association des futurs habitants à la construction du 
projet :
n atelier animé par le CAUE à destination de tous 
pour expliquer ce qu’est un « quartier durable »,
n plusieurs ateliers de réflexion avec les personnes 
intéressées et la maîtrise d’œuvre : choix de la confi-
guration du quartier, habitat durable.
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Quartier durable
Urbanisme durable

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Intérêt 
de l’expérience

Partenariat efficace permettant de faire avancer la 
réflexion jusqu’au bon choix de la maîtrise d’œuvre.

Bonne implication des futurs habitants dans le projet 
de quartier durable.

n Éléments de gestion durable : densité du bâti, mixi-
té, intégration paysagère.
n Reproductibilité : oui.

Sensibilisation des futurs habitants très en amont du 
projet.

Rédaction d’un cahier des charges précis, répondant 
aux attentes des habitants et des élus.

n Méthodologie : cahier des charges et choix de la 
main d’œuvre, sensibilisation et participation de la 
population.

Contacts
Mairie de Saint Lupicin  
Ludovic Sonney, Adjoint au Maire, 
responsable urbanisme
Tél. : 03 84 42 11 59 
 

CAUE du Jura
Tél. : 03 84 24 30 36

PNR du Haut-Jura
Tél. : 03 84 34 12 27
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TERRITOIRE : 
Communauté de 
communes de Rahin 
et Chérimont

DATE DE RÉALISATION : 
Début de l’opération : 2007
Fin : 2010

Le Plan paysage de la Communauté 
de communes de Rahin et Chérimont
Préservation des paysages
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Résumé et points 
remarquables

Le territoire

Le contexte 
et facteur 
déclencheur 
du projet 

Les enjeux 
et objectifs

Description, 
déroulement

Les partenaires

Poursuite 
du programme

Sous l’impulsion du PNR des Ballons des Vosges, la 
Communauté de communes de Rahin et Chérimont  
dans le département de Haute-Saône réalise son 
plan paysage, afin de mener une réflexion transver-
sale sur le devenir du paysage avec l’ensemble des 
acteurs du territoire.

La volonté de sensibiliser les élus sur la question 
de l’environnement et la réussite du plan paysager 
mené par deux communes de la CCRC (Plancher-

Comprendre les mécanismes d’évolution du paysage 
sur le territoire pour passer d’une évolution subie à 
une évolution maîtrisée.

Communauté de communes de Rahin et Chérimont, PNR des Ballons des Vosges.

La Communauté de communes de Rahin et Chérimont 
a été créée en 2003. Elle regroupe neuf communes du 
département de Haute-Saône et couvre un territoire de 

n Diagnostic mettant en évidence les grandes dyna-
miques paysagères du territoire.
n Sensibilisation et concertation : population, agri-
culteurs.
n Élaboration de projets paysagers intercommu-
naux ou communaux et de programmes d’actions 
plurithématiques.

La concertation avec la population a fait l’objet d’un 
travail particulier, trois points majeurs ont marqué 
cette concertation :
n une enquête sur les paysages auprès de la popu-
lation a eu lieu au printemps 2008,

Recherche de financements pour la création d’un 
poste d’animateur.

Points remarquables :
n démarche participative et transversale,
n questionnaire envoyé à tous les habitants pour com-
prendre leur perception du paysage et leurs attentes.

les-Mines et Plancher-Bas) ont incité la CCRC à réa-
liser un plan paysager à l’échelle intercommunale 
avec l’aide du PNR des Ballons des Vosges.

Maintenir des paysages ouverts et de qualité par le 
développement de l’agriculture.

155 km², pour une population de 11 570 habitants, soit 
une densité de 76 hab/km². 

n la mise en place d’animations sur le thème du 
paysage à destination des scolaires, avec le profes-
sionnalisme de la Maison de la nature des Vosges 
Saônoises. Tous les écoliers de la CCRC ont bénéfi-
cié de cette animation durant le 1er semestre 2009,
n l’exposition sur les paysages qui est passée dans 
toutes les communes de la CCRC durant le 1er se-
mestre 2009,
Quatre réunions publiques d’information par sec-
teur ont eu lieu à Ronchamp, Échavanne, Plancher-
les-Mines et Clairegoutte.

Mise en œuvre du programme d’action avec un 
Contrat d’aménagement durable de l’espace.

Maître d’ouvrage

Maître d’œuvre

Communauté de communes de Rahin et Chérimont.

Bureau d’étude spécialité paysage ECOSCOP.



Le Plan paysage de la Communauté 
de communes de Rahin et Chérimont
Préservation des paysages
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Outils particuliers 
ou innovants

Les facteurs 
de réussite

Résultats

Les difficultés 
et les limites

Intérêt 
de l’expérience

Le Plan paysage :
L’outil plan de paysage est pertinent en matière de ges-
tion transversale du patrimoine paysager. En effet, il 
prend en compte l’ensemble des sujets pouvant rentrer 
en compte avec la thématique paysage. Ne se canton-
nant pas qu’à la problématique de la fermeture des 
milieux, le plan de paysage proposé investit également : 
n les politiques de soutien à l’agriculture,
n la valorisation du patrimoine bâti et l’intégration de 
l’urbanisation contemporaine,

La Communauté de commune est maître d’ouvrage du 
plan de paysage ; ce qui permet un ancrage local de la dé-
marche, et la construction d’un véritable projet de territoire.

Un programme d’actions validé par les élus.

Les expériences de terrain montrent que la mise en 
pratique du plan paysage suppose une volonté et 
donc un portage politique fort. 
De plus, la réalisation des actions suppose des 
moyens spécifiques : pour coordonner, suivre et éva-
luer les actions, un poste de chargé de mission est 
nécessaire.

n Éléments de gestion durable : en matière de pay-
sage bien entendu mais également des autres com-
posantes du milieu rural (agriculture, forêt,…)

n la gestion forestière durable et l’équilibre avec les 
espaces agricoles et urbains,
n la mise en relation des intérêts paysagers avec les 
intérêts écologiques,
n l’entretien des cours d’eaux,
n la mise en lien des paysages avec les activités tou-
ristiques et les activités de découverte de manière 
générale ainsi qu’avec le cadre de vie (dimension 
locale).

Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges a 
apporté un appui important à la mise en œuvre de la 
démarche.

Il faut déboucher rapidement sur des actions 
concrètes en lien avec les préoccupations des habi-
tants des zones concernées sous peine de décridi-
biliser l’action.
Le financement pour les actions doit être trouvé, les 
communes de la région Alsace du PNR sont avan-
tagées puisqu’elles peuvent s’inscrire dans le cadre 
d’un GERPLAN (voir fiche expérience n° 04).

n Reproductibilité : oui, promotion par le PNR des 
Ballons des Vosges.
n Méthodologie : sensibilisation des habitants et 
concertation.

Contacts Mairie de Plancher-Bas
Roland Germain, Vice-président 
développement durable et environnement  
70290 Plancher-Bas - Tél. : 03 84 23 13 39
Roland.germain2@wanadoo.fr
 

Communauté de communes de Rahin et Chérimont 
Agnès Veyssiere, Chargée de mission 
1, rue du Tissage - 39700 Dampierre 
Tél. : 03 84 27 93 15 
a.CCrc@laposte.net


